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LE mOt dU mAirE   

Mes chers concitoyens, 

Gérer au quotidien notre Commune, 
nécessite une vigilance permanente, 
pour que les personnes les plus fragi-
les soient accompagnées, pour que les 
tracas administratifs 
n’entravent pas la 
bonne marche d’un 
projet, pour que la 
sécurité de tous soit 
assurée, pour que le village reste pro-
pre, vivant et dynamique. 

Ces préoccupations de chaque ins-
tant ne doivent pas empêcher une 
indispensable vision à long terme, 
une approche prospective, comme 
nous l‘a enseignée Louis PHILIBERT 
pendant près de 50 ans.

Je souhaiterais rappeler à tous qu’il nous 

faut rattraper 7 longues années d’im-
mobilisme et de retard tout en faisant 
face à la baisse des aides de l’Etat.

Nous continuerons à mettre tout en 
œuvre dans le respect 
de nos ressources 
pour que l’ensemble 
de nos projets voient 
le jour.

Nous préparons ensemble l’avenir 
pour un Puy apaisé où chacun trouve 
sa place.

Ce n’est qu’avec la démarche vision-
naire que nous tâchons d’observer 
depuis plus de deux ans, que nous 
parviendrons, je le souhaite, à poser 
les fondations d’un village équilibré 
et juste.

Un	village	qui	renoue 
avec l’avenir

Jean-David CIOT
Maire du Puy-Sainte-Réparade

Vice-Président de la Communauté du Pays d’Aix
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   dOssiEr

Votre sécurité au quotidien
La sécurité est la première des libertés ; elle constitue un droit fondamental. Elle nous concerne tous à 
des degrés et des niveaux divers. Elle est aujourd’hui au cœur des débats de société. De multiples acteurs 
locaux sont impliqués pour la tranquillité publique de nos concitoyens : policiers municipaux, gendarmes, 
bénévoles du Comité Communal Feux et Forêts, pompiers professionnels et volontaires, agents municipaux, 
justice…
Le Maire Jean-David CIOT et son Premier Adjoint Jean-Claude NICOLAOU ont eu a coeur de relancer la 
coordination, indispensables, de tous ces services.

Les Policiers municipaux à la sortie des écoles

e projet de loi de réorganisation 
des brigades de Gendarmerie 
constitue une réelle menace pour la 
sécurité civile de notre village et de 

ses habitants. Consciente de l’enjeu crucial, 
la Municipalité s’est aussitôt emparée de ce 
dossier pour le maintien de la gendarmerie 
de Venelles/Le Puy. En effet l’éventualité, 
telle qu’initialement prévue, de rattacher 
notre Commune et ses voisines à la Police 
Nationale basée à Aix-en-Provence ne peut 
répondre aux besoins des administrés, aux 
contraintes locales bien spécifiques, aux 
problématiques de nos territoires ruraux, 
que seules des structures basées à proximité 

peuvent appréhender 
et gérer correctement. 
Sans qu’il ne manque 
une seule voix, le 
Conseil municipal s’est 

rangé derrière le Maire qui a souhaité que la 
Commune du Puy vote, l’an dernier, une 
motion appelant à la défense et même au 
renforcement de la brigade des gendarmes 
basée à Venelles, dont dépend Le Puy. 
C’est avec ce même souci constant de 
service de proximité que le service de 
Police municipale a été remanié. Une cin-
quième personne a été affectée aux tâches 
plus administratives en vue de privilégier et 
augmenter la présence et l’action sur le ter-
rain des quatre agents de Police municipale. 
Relevons par exemple l’interpellation  cette 
année de dix auteurs de flagrants délits.
Pour garantir les meilleures conditions au 
bon déroulement de leur mission, la Muni-
cipalité reste vigilante quant aux moyens 
mis à leur disposition et a acquis récem-
ment un nouveau véhicule à motricité 
renforcée.  

L

Sécurité publique des biens et  
des individus : une	priorité

Les	principales	actions de la Police municipale
> Tranquillité vacances : lors des départs en 
vacances, la Police municipale peut assurer une 
surveillance accrue aux abords des domiciles 
concernés. Pour ce faire : il suffit de remplir un 
formulaire à remettre au poste de Police, qui 
garantit la confidentialité adéquate. Cette année, 
près de 700 foyers puéchens ont fait appel à ce 
service (contre moins de 300 en 2008 et 560 
en 2009) et seules deux intrusions ont été à 
déplorer. 

> Îlotage : les agents de Police municipale 
accompagnent les commerçants du village lors 

de la fermeture des magasins le soir.

> Sécurité des enfants : à l’ouverture des 
écoles et à la sortie des classes, s’ils ne sont pas 
monopolisés sur une urgence,  les policiers de 
la Commune stationnent aux abords des accès 
pour sécuriser le passage des enfants et de leurs 
parents.

> Surveillance de nuit : grâce à la réorgani-
sation du service (voir plus haut), les policiers 
municipaux effectuent davantage de rondes noc-
turnes aux quatre coins de la Commune.

> Sécurisation des événements : de nom-
breuses manifestations festives ou sportives sont 
organisées dans le village par les associations et 
la Mairie, au cours desquelles les agents assurent 
une mission de surveillance et de contrôle pour 
éviter tout débordement. 

> Divagation d’animaux : il est aussi du res-
sort de la Police municipale d’acheminer à la 
fourrière, dans le cadre d’une Convention entre 
la Mairie et la SPA,  les animaux dépourvus de 
maître et/ou perturbant l’ordre public.

Soutenir	la	Gendarmerie	et	renforcer	
la	Police	municipale	pour	plus	de	proximité	
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dOssiEr   

évolution des modes de vie, y compris au 
cœur de nos villages, a induit inexorable-
ment une augmentation des trajets des 
automobilistes, avec bien souvent un besoin 

d’aller vite et de répondre à des contraintes horai-
res pas toujours évidentes 
à gérer. Ajoutons à cela la 
nécessité de composer avec 
la juxtaposition d’infrastruc-
tures initialement rurales et 
l’augmentation des habita-
tions.  Les réflexes, longtemps ancrés dans les 
mœurs de réduction de vitesse aux abords des 
zones habitées et des bâtiments publics, font mal-
heureusement aujourd’hui souvent défaut. Ainsi les 
mesures destinées à limiter les risques d’accident, à 
amener les conducteurs à la prudence et au respect 

des autres, sont-elles plus que jamais d’actualité. 
Partout, de plus en plus d’administrés expriment 
le vœu que soient mis en place des garde-fous. 
S’il est impensable de placer des ralentisseurs 
sur chaque voie pour compenser le manque de 

civisme de certains, un 
plan de sécurisation des 
routes de la Commune 
est suivi depuis deux ans 
avec attention par le Pre-
mier Adjoint Jean-Claude 

NICOLAOU et Rodolphe REDON, Conseiller 
municipal délégué à la sécurité routière. 
Il détermine les lieux prioritaires pour l’implanta-
tion d’équipements de limitation de vitesse (mar-
quages au sol, dos d’ânes ou coussin berlinois). 
Ce programme inclut également des contrôles 

de vitesse par 
les policiers 
et les gendar-
mes, ainsi que 
des actions de 
survei l lance 
aux abords des 
écoles. Il impli-
que enfin une 
coopérat ion 
permanente 
avec les services de la Direction des routes du 
Conseil général afin que les situations particulières 
des écarts du village, longeant généralement des 
voies départementales, soient scrupuleusement 
examinées et que des solutions pérennes soient 
envisagées.  

L’

De nouVeAux DISPoSItIFS D’ALARMeS AntI IntRuSIon
Afin de limiter les effractions, des alarmes anti intrusion, subventionnées en partie par le Conseil général des Bouches-
du-Rhône, sont mises en place au complexe sportif du C.o.S.e.C, au gymnase scolaire, à l’école maternelle Arc en Ciel et 
à l’école élémentaire La Quiho.

Outil	essentiel	en	cas	de	phénomène	
climatique,	 de	 crise	 sanitaire,	 de	
perturbation	 de	 la	 vie	 collective	 ou	
d’accident	de	grande	ampleur,	le	Plan	
Communal	 de	 Sauvegarde	 (ou	 PCS)	
garantit	une	réactivité	opérationnelle	
indispensable.	Il	est	le	maillon	local	de	
l’organisation	des	services	de	sécurité	
civile.	Depuis	plus	de	deux	ans,	Sergine	
SAIZ,	Adjointe	déléguée	à	l’élaboration	de	
cet	outil,	réalise	un	travail	de	collecte,	de	
diagnostic,	de	concertation,	d’information	
et	de	mise	en	forme	de	toutes	les	données	
avec	les	différents	acteurs	concernés.	
Palliant	ainsi	l’absence	de	schéma	ou	de	
véritable	programme	sur	la	Commune,	le	
futur	PCS	est	en	cours	d’achèvement.	Sa	
mise	en	place	a	déjà	permis	l’instauration	
d’un	plan	d’intervention	lors	du	dernier	
épisode	neigeux	de	l’hiver	2009-2010,	
au	cours	duquel	les	dispositifs	décidés		
ont	prouvé	leur	efficacité	:	mobilisation	
du	personnel	communal	et	des	moyens	
techniques,	cellule	de	crise,	assistance	
aux	personnes	fragiles,	coordination	des	
actions,	répartition	des	tâches.

Surveillance,	contrôle	
et	diagnostics

ncendies, intempéries exceptionnelles, 
catastrophes naturelles, protection des 
publics fragiles… ; en prévention ou dans 
le cas de situations à risques, les acteurs 

du service public jouent un rôle essentiel et 
doivent coordonner efficacement leurs inter-
ventions.
Chaque été, en plus de la vigilance des citoyens 
de plus en plus scrupuleux par rapport aux 
risques d’incendie particulièrement présents 
dans notre région, les pompiers et bénévoles 
du CCFF conjuguent leur action pour prévenir 

au mieux toute propagation de feu. Des opéra-
tions de débroussaillement sont régulièrement 
conduites par les services départementaux, la 
Commune et la Communauté du Pays d’Aix. 
L’entretien de la forêt communale demeure une 
préoccupation constante, comme le prouvent 
les démarches de Philippe FOLIOT, Adjoint 
délégué au développement durable. 
L’accompagnement des personnes fragiles et/ou 
isolées constitue une mission essentielle de soli-
darité. En cas de canicule ou d’épisode neigeux 
par exemple, en complément de la précieuse 
entraide de voisinage existant par ailleurs, Bri-
gitte PANICHI, Adjointe déléguée aux affaires 
sociales et l’équipe du CCAS tiennent à jour 
un registre nominatif  afin de pouvoir enga-
ger des opérations d’assistance. Cette approche 
personnalisée permet, si besoin, d’alerter en 
amont  les pompiers sur certaines situations 
précaires. Toujours dans le cadre du soutien aux 
personnes fragiles,  la Gendarmerie de Venel-
les prévoit prochainement, en partenariat avec 
la Municipalité,  une action « Tranquillité 
seniors » sur la Commune, qui consistera à 
rendre visite à nos ainés et à les sensibiliser 
sur les gestes de prudence à observer, sur les 
éventuels démarcheurs inopportuns etc.  

Débrousaillement en bord de Durance

i

Sécurité civile : Protéger	
les	personnes	et	les	espaces	naturels

Sécurité routière : une	vigilance	permanente

Le Plan Communal  
de Sauvegarde
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Pour un cadre de vie 
plus esthétique

urbanisme : nouvelle classification
et signalisation des chemins

Visites de quartier : les élus à votre écoute

Destinés à améliorer l’aspect de notre 
environnement quotidien, les travaux 
d’enfouissement de réseaux font partie des 
préoccupations majeures de la Commu-
ne et sont suivis de près par Jean-Claude 
NICOLAOU, Premier Adjoint délégué aux 
travaux. En septembre,  la rue Quilho Pas, 
l’avenue de la Bourgade et la rue de l’hôtel 
de ville ont fait l’objet d’enterrements des 
lignes de France Télécom et d’ERDF. La 
Municipalité a choisi de profiter de ces 
chantiers pour y associer le remplacement 
des candélabres (souvent obsolètes) par de 
l’éclairage public à basse consommation et 
plus esthétiques. 
Un plan décliné sur plusieurs années a été 
conclu avec le SMED 13, maître d’ouvrage 
des travaux d’enfouissement, dans plu-
sieurs quartiers et écarts  du village. 

Après un an et demi de repérages, de recensement, de recherches 
cadastrales et de procédures administratives, la nouvelle classi-
fication des chemins passe en enquête publique. Elle consiste 
à vérifier l’état et l’existence de toutes les voies communa-
les et de tous les chemins 
ruraux. Ce travail, extrê-
mement complet, conduit 
par Michel REYRE, Adjoint 
à l’urbanisme et Jacqueli-
ne PEYRON, Conseillère 
municipale, a permis d’identifier toutes les voies dépourvues 

de numéros et de nom. La Municipalité a été vigilante pour que les dénominations 
historiques soient retrouvées. Les administrés sont donc invités à venir consulter le 
registre dès l’ouverture de l’enquête prévue fin octobre. Il était alors logique d’en-
visager la pose des panneaux indiquant le nom des chemins, ce qui a été prévu au 
budget 2010 et commandé cet été. D’ici la fin de l’année les équipements seront 
mis en place. Quant à la numérotation, qui faisait cruellement défaut notamment 
dans tous les écarts du village, exigée par la Poste, elle devrait grandement faciliter 
la distribution du courrier. Elle utilise le système métrique, qui attribue les numéros 
d’habitations en fonction de leur distance par rapport au début de la voie. 

Comme s’y était engagé le Maire Jean-David CIOT, les visites de 
quartier ont démarré à la rentrée. Destinées à recueillir les remar-
ques des administrés sur des sujets aussi divers que la qualité de 
vie, la voirie, la sécurité, la solidarité, les loisirs etc., c’est le samedi 
matin que le Maire, ses élus et ses services ont décidé de venir à 
votre rencontre. Quelques jours avant, vous recevez une informa-
tion dans votre boîte aux lettres vous communiquant la date et 
l’heure du rendez-vous. Les deux premières visites se sont déroulées 

aux lotissements des Gaix et des Acacias ainsi qu’au centre de La 
Cride. Elles ont permis de prendre en compte certaines doléances, 
d’expliciter les aménagements « et de répondre à toutes les questions, 
sans tabou, que les riverains sont en droit de se poser » a précisé le 
Maire. Tout le tour de la Commune n’est pas encore fait mais il 
ressort de ces premières visites que les Puéchens sont heureux de 
vivre dans leur village qu’ils trouvent, pour la plupart, agréable, 
de plus en plus animé et à « échelle très humaine ». 

Sécurisation	des	jeux	d’enfants	:	
toujours prioritaire

L’aire de jeux d’enfants située derrière le boulodrome, qui d’après les spécialistes, ne 
répondait plus aux normes de sécurité, a bénéficié au début de l’été d’un chantier de 
rénovation de 20.000€ HT financé grâce au Conseil général des Bouches-du-Rhône. 
Sols souples  conformes aux normes en vigueur,  barrières plus esthétiques ; c’est 
du côté des jeux que les enfants ont vu les plus grands changements puisque celui 
destiné aux 6-12 ans a été remplacé par 
une nouvelle attraction plus ludique et 
qu’un  jeu tout neuf pour les 1-6 ans a 
été ajouté en concertation avec Orlane 
BERGE, Conseillère municipale déléguée 
à la Petite Enfance. De nouveaux bancs 
sont venus compléter cette installation de 
loisirs, pour que tout le monde profite de 
cet investissement.  

Une	enquête	publique	
à	consulter	dès	fin	
octobre
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un parking pour le 
hameau des Goirands 

Le manque de stationnement au sein des Goirands représente depuis long-
temps un  problème crucial pour les habitants du hameau.
Bonne nouvelle : grâce à une subvention du Conseil général des Bouches-

du-Rhône qui aide la Commune dans ce 
chantier de 90.000€HT, le projet de parking 
paysagé envisagé par la Municipalité va voir 
le jour dans les prochaines semaines.
Il sera situé à gauche de l’entrée du hameau, 

sur un petit bout de l’ancien terrain prévu pour le premier projet de collège. 
Le parking pourra accueillir 16 véhicules dont une place réservée aux 
personnes handicapées et une zone cycles. 
Il comportera également un emplacement pour le tri sélectif, et sera doté 
d’un éclairage public à basse consommation énergétique. 
Les problèmes de sécurité routière sont pris en compte ; ainsi la voie de 
circulation sera élargie de façon à respecter les 5 mètres réglementaires 
pour un double sens de circulation. 
Une bande spécifique mode doux accompagnée de deux plateaux traver-
sants visant à réduire la vitesse à 30 km/h viendra compléter le dispositif 
mis en œuvre en assurant  la sécurité des piétons. 
Dans un souci esthétique, le choix des matériaux utilisés a fait  l’objet d’une 
attention toute particulière et les espaces verts seront traités dans le respect 
des objectifs de développement durable. Des essences méditerranéennes 
viendront paysager cet espace, entouré de tilleuls et micocouliers. 

Saint Canadet :
restaurer son charme d’antan
D’ici quelques semaines sera lancée 
l’étude destinée à élaborer un projet 
global d’« amélioration de la qualité 
urbaine et architecturale du cœur du 
hameau ». Pour ce si bel hameau qui 
résiste vaillamment à la désertifica-
tion des campagnes, la Municipalité 
fait le choix de parier sur l’avenir et 
lance un plan pluriannuel d’investisse-
ments, soutenu par le Conseil général. 
Sans attendre, grâce au concours de 
la Communauté du Pays d’Aix, les 
premiers containers enterrés du Puy 
viendront remplacer la colonne de 
poubelles dont l’état désole bien sou-
vent les habitants. Puis, très vite, un 

plan de déplacement qui s’attachera 
particulièrement à donner une place 
centrale aux piétons et aux vélos, vien-
dra compléter le projet associant la 
requalification du plateau sportif joux-
tant l’école, la reconstruction des toi-
lettes publiques et les aménagements 
paysagers. Et parce que le village a 
pris le cap du développement durable 
et responsable, une salle polyvalente 
BBC1 et la mise en place d’éclairages 
publics et de mobilier urbain aux 
normes HQE² offriront un nouveau 
souffle au hameau.  

1. Bâtiment Basse Consommation
2. Haute Qualité Environnementale

brèves
>> Le futur collège présenté au 
public : c’est le 27 Novembre à 11h 
que le Président du Conseil général 
des Bouches-du-Rhône Jean-Noël GUERINI viendra dans 
la salle des fêtes présenter aux Puéchens le projet du futur 
collège et répondre aux éventuelles interrogations.

>> Les chantiers menés depuis le Printemps concer-
nent aussi les vestiaires du stade en grande partie rénovés, 
pour un coût d’environ 10.000€HT, la réfection des 
chemins du Moulin et de la Durance pour 40.000€ HT 
(chantiers soutenus par le Conseil général 13), ou encore 
la destruction du cabanon situé entre les deux écoles, 
inutilisé et vétuste qui précède les études souhaitées de 
requalification de l’ensemble des espaces scolaires et péri 
scolaires. 

>> environnement : après un an en tant que « 
Commune en Marche » au sein du dispositif AGIR 
instauré par le Conseil régional PACA, la Ville du Puy-
Sainte-Réparade vient de soumettre sa candidature pour 
poursuivre cette démarche en devenant « Commune lau-
réate », sous l’égide d’Edmond VIDAL, délégué aux éco-
nomies d’énergie.Parmi les nombreux objectifs inscrits, la 
Commune s’engage à réaliser au minimum 10% d’écono-
mies sur les consommations d’eau et d’énergie, à suivre 
les préconisations « Bâtiments Durables Méditerranéens 
» pour toute construction neuve. On retiendra, des mul-
tiples dossiers en cours, la poursuite du remplacement 
des chaudières par des équipements moins énergivores 
et du plan « Ecoles » incluant des travaux d’isolation, les 
études liées à la mise en place de voies de circulation pour 
les modes doux, le choix d’un procédé « propre » pour le 
traitement des boues de la nouvelle 
STEP ou encore le remplacement 
des éclairages publics par des 
candélabres plus économes. 

>> Soutenir les associations : le 
forum du 11 septembre a prouvé 
une fois encore la dynamique du 
tissu associatif puéchen et la qualité de ses relations avec 
la Municipalité. Plus de 45 associations étaient présentes 
pour renseigner les habitants du village sur les activités 
sportives ludiques, artistiques, solidaires et sportives.  

>> Les seniors à l’heure du numérique : la Municipalité 
a tenu à développer les activités proposés au Foyer des 
Cigales pour les ainés du village, sous la houlette de 
Lucienne DELPIERRE, Adjointe au Maire. Si vous avez 
plus de 55 ans et que vous êtes sans activité, vous pouvez 
désormais suivre des cours d’informatique avec l’Entraide 
Solidarité 13. Une quarantaine de personnes est venue se 
renseigner et s’inscrire le 17 septembre. Le matériel est 
fourni, et les inscriptions se font par groupes de niveau. 
Pour plus d’infos : contacter le CCAS au 04 42 61 89 72. 

16	places	et	une	
zone	cycles	

La Poste du Puy : un service à préserver
Le combat pour maintenir une réelle 
activité de La Poste sur la Commune 
a pour l’instant porté ses fruits. La 
demande de la Municipalité d’ouvrir 
le bureau de Poste dès 8h30 pour 
se caler sur les horaires des écoles et 

des familles a même été acceptée. Ne 
nuisons pas à ce service : respectons 
les locaux en les maintenant pro-
pres, pour que ce service demeure 
de qualité et pour le respect de tous.
leur manquait. 
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   çA BOUGE AU PUY - Festivités

8 scènes pour 8 styles, c’était le pari que la Muni-
cipalité avait décidé de relever cette année dans 
le but très précis de satisfaire vraiment tout le 
monde. Et pour que ce rendez-vous incontourna-
ble de la Fête de la Musique soit un beau succès, Le 
Comité des Fêtes, Chars en Fête, les jeunes du village 
Le Cri de la Cride et le Bar du Nord se sont mis au 
diapason de l’organisation. Ainsi de très nombreux 
Puéchens sont venus en famille partager un dîner 
en musique pour cette soirée du 21 juin.   

Depuis  trois ans, en pré ouverture du rendez-
vous culturel de l’été, les Estivales (voir p.9), 
les festivités du 14 juillet rivalisent d’origina-
lité. L’an passé déjà, les fontaines magiques 
avaient largement séduit la foule importante 
réunie pour l’occasion. Pour l’édition 2010, 
place aux faisceaux laser venus « danser » 
sur les arbres et les façades au rythme des 
tirs des artificiers. La soirée s’est poursuivie par un spectacle de danse et 
de variétés pendant que le Comité des Fêtes, victime de son succès, tentait de satisfaire les 
appétits d’une foule aussi nombreuse que compréhensive. Et jusque tard dans la nuit, les 
danseurs de tous âges ont fait honneur à cette belle fête populaire.  

Musique et artifices 
pour la Fête nationale 

>> Cette année ce ne sont pas moins de 
13 quartiers ou hameaux qui avaient 
organisé une soirée à l’occasion de la 
Fête annuelle des Voisins le 28 mai. De la 
Cride à Saint Canadet en passant par la Taillade, 
le centre du bourg et plusieurs lotissements, de 
copieux buffets et des barbecues géants avaient été 
installés aux quatre coins de la Commune. Plusieurs 
centaines de Puéchens et Puéchennes, toutes 
générations confondues, ont ainsi partagé une 
soirée placée sous le signe de la convivialité et de la 
simplicité. Chanceux, les habitants du hameau de 
la Cride se sont réunis dans les jardins du Domaine 
de La Coste qui leur avait ouvert ses portes. La 
Municipalité, très impliquée dans la réussite de cette 

initiative qui crée du lien social, invite 
tous les habitants qui souhaitent 
organiser dans leur quartier une 
prochaine fête des Voisins à contacter 
la mairie  pour l’année prochaine.

>> Solidarité : Jours de 
fête au profit de la lutte 
contre le SIDA : L’association 
Ensemble Fête de l’espoir, c’est une 
trentaine de bénévoles autour de 

leur Président Bertrand RENIER qui se mobilise 
tout au long de l’année pour  monter une revue 
Cabaret, orchestrée par Muriel 
WEITMANN. Chorégraphies, 
costumes, logistique… tout 
est soigneusement coordonné 
pendant des mois afin de 
proposer au public un spectacle 
de grande qualité, entièrement 
interprété par des amateurs 
du village. Les 19 et 20 Juin dernier, quelque 450 
personnes sont venues applaudir ce show haut en 
couleurs destiné à collecter des fonds au profit des 
associations œuvrant pour les malades du SIDA. 
Grâce aux animations organisées depuis 2003 par 
l’association,  plus de 44 600 euros  ont été remis à 
Solidarité Enfants Sida, Chrétiens Sida, Réseau Santé 
Provence et AIDES. Ensemble, Fête de l’Espoir est 
soutenue par la Municipalité du Puy.

et aussi

Saint Canadet 
en fête

Trois jours festifs ont 
animé le hameau de 
Saint Canadet au  milieu 
de l’été. Château gonfla-
ble et autres attractions 
ont fait le bonheur des 
enfants, malgré l’annulation du cirque en dernière minute. 
L’heure était  aux grillades à savourer en plein air sous les 
platanes. Les concerts programmés par le Comité des Fêtes et 
la Municipalité, du disco à la musique latino, ont fait le plein 
sur la place chaque soir. Les concours de boules organisés par 
La Boule Indépendante ont également contribué à l’ambiance 
très détendue tout au long de ces trois jours.   

Ambiance familiale lors 
de la fête de la musique

en avant les Artistes aux 
Fêtes de la St Michel

Numéros de jonglerie, acrobates, charmeuse de 
serpent, spectacle de feu, orchestre ambulant et 
fête foraine ont enchanté petits et grands lors 
du week-end des fêtes de la Saint Michel habi-
lement orchestrées par Muriel WEITMANN, 
Adjointe aux fêtes, et les bénévoles du Comité des 
Fêtes autour de leur Président Jacques FRENET. 
Pendant 2 jours, le 
cœur du village a 
battu la chamade 
et ses artères se sont 
remplies de centaines 
de personnes venues 
partager ce rendez-
vous festif qui mobi-
lise de très nombreux 
bénévoles, les commer-
çants du village et les 
services municipaux. Le 
grand show musical du samedi soir a fait vibrer 
jusqu’à très tard les danseurs amateurs. Et le 
lendemain, venus d’un peu partout, les spec-
tateurs se sont bousculés pour venir admirer le 

magnifique Corso, remarquablement réalisé par 
les petites, mais non moins expertes, mains des 
membres de Chars en Fêtes et de son Président, 
Patrick CAMPOS. « Ce rendez-vous est celui des 
habitants du Puy essentiellement et notre objectif 
n’est vraiment pas de battre des records d’affluence, 

a commenté le maire 
dimanche soir. J’aime 
vraiment voir tous les 
Puéchens manger côte 
à côte, se parler, jeter 
un œil bienveillant sur 
tous les enfants qui vont 
et viennent… »  



çA BOUGE AU PUY - Culture   

Ambiance familiale lors 
de la fête de la musique

Rendez-Vous Culturels du Puy : 
d’émouvantes	rencontres

Au détour d’une rue, à l’intérieur de bâtiments devant lesquels nous passons 
tous les jours, se cachent parfois des petits trésors. C’est à la lueur de ce 
constat qu’a été choisi le thème des Journées du Patrimoine dans le Pays 
d’Aix. Ainsi au Puy, les églises de Saint Canadet et du village ont accueilli 
les 18 et 19 septembre les visiteurs curieux de (re)découvrir de remar-
quables retables d’autels, de nouveaux  vitraux poétiques, ou encore une 
très belle stèle funéraire datant de l’Empire romain. Autre curiosité, et non 
des moindres, ouverte au public  lors de ce week-end préparé par Viviane 
LECUIVRE, Conseillère municipale chargée du patrimoine : la salle de 

fraîcheur du Château d’Arnajon, nymphée 
étonnante dans son style baroque d’inspi-
ration italienne, nichée au pied de l’un des 
pigeonniers  de ce site d’exception, en cours 
de classement aux Monuments Historiques 
et qui a accueilli plus de 1 000 personnes, 
dont des caméras de télévision au cours des 
deux journées. 

Redécouverte de l’insolite   
lors des Journées du Patrimoine

3èmes estivales du Puy : 
une semaine d’évasion artistique

 
 
 
>> - Le 23 juin les Feux de la Saint Jean ont 
embrasé le parvis de la salle des fêtes. La Respelido 
a su faire revivre la tradition provençale héritée de 
la Catalogne. Merci aux bénévoles du Comité Feux et Forêts pour leur 
soutien et leur implication dans cette soirée populaire très réussie.

>> - Solidarité : la 13ème Fête de Nuit au Château d’Arnajon 
s’est déroulée le 12 Juillet et a rassemblé plus de 400 mélomanes 
venus écouter dans un cadre idyllique un programme proposé par le 
Festival d’art lyrique d’Aix en Provence figurant le Quatuor à cordes 
Szervanszky, les splendides chanteuses de l’ensemble English Voices 
ainsi que  le chanteur lyrique João Fernandes. Ce sont ainsi 9 858 euros 
qui ont pu être reversés à l’association AIDES PACA et au Centre de 
soins palliatifs LA MAISON, situé à Gardanne.

>> - Début juillet la 9e édition du « Festival Rêves Pensées » 
organisée par l’association La Trévaresse a placé la Femme au cœur 
de sa programmation. Ouverte  à tous, destinée aux amateurs, cette 
manifestation balaye différentes pratiques artistiques : la poésie mais 
aussi la peinture, la musique et la littérature. Plusieurs animations, des 
soirées-spectacles, des expositions, des concours et un salon du Livre 
ont ponctué ces deux journées comme un véritable hommage à la 
culture. 

>> - Le Condor en guest star pour la Festo di 
Cese : le 5 septembre, La Respelido a mis à l’honneur 
la récolte des pois chiches selon la coutume rurale, 
en mémoire d’une époque où la petite légumineuse 
blonde constituait l’aliment de base adapté au climat 
aride de chez nous. Le public très nombreux ce 

dimanche a vivement applaudi les artistes arlésiens du Condor qui 
réactualisent avec brio la musique provençale. Après le lancement 
traditionnel de la ventarelle par le Maire Jean-David CIOT,  les danseurs 
de La Respelido et des autres groupes conviés à la fête ont sillonné les 
rues du village de leurs pas de farandole dans leurs costumes d’époque, 
accompagnés du troupeau de Temps Perdu et des muletiers des 
Cévennes sous les yeux ravis des petits. Après une daube provençale 
partagée dans la salle des fêtes, la journée s’est achevée par une après 
midi dansante avec l’orchestre Sam& Pat. 

>> Début juin, une exposition ludique et interactive retra-
çant l’histoire de la Provence de l’Antiquité à la Renaissance 
était ouverte au public dans le gymnase des écoles et a 
remporté un franc succès. Proposée par la Municipalité 
dans le cadre des Rendez-Vous Culturels et montée par 
l’association ARTESENS, soutenue par la Communauté du 
Pays d’Aix, elle a permis aux visiteurs et à tous les élèves 

des classes élémentaires du village de s’immerger dans cet univers pédagogique 
particulièrement bien adapté aux enfants. Didactique et ludique, l’exposition était 
également accessible aux personnes à mobilité réduite et aux mal-voyants.

>> En août la Commune avait tenu à 
accueillir l’un des concerts gratuits orga-
nisé par le Conseil général des Bouches-
du-Rhône en partenariat avec le Festival 
de Piano de La Roque d’Anthéron. Tout 
comme l’été dernier l’interprétation par 
l’un des jeunes Ensembles en Résidence 
lors du festival prouvait une grande 
maîtrise musicale. Le mariage du piano et du violon dans un répertoire  de 
Brahms, Prokofiev et Ravel a comblé près de 300 personnes réunies place 
Louis Philibert. 

>> A la rentrée, début septembre, près de 200 personnes se sont rassemblées 
dans la douceur des jardins de la maison de retraite des Luberons. C’est l’une 
des doyennes des sociétés musicales aixoises, l’Harmonie municipale d’Aix, 
qui a offert un concert de très grande qualité dans un répertoire éclectique 
allant de Carmen à la Belle de Cadix en passant par des airs célèbres de jazz 
bands ou des chants traditionnels italiens.

Mi Juillet, la troisième édition des 
Estivales concoctée par la commis-
sion extra-municipale de la Culture 
et sous la houlette de la Conseillère 
municipale, Maryvonne PESTRE, a 
une fois encore rencontré le succès 
sur l’autel de la diversité. Cinq soirées 
d’évasion et d’émotions combinaient 
comédie musicale, cinéma d’antan 
en plein air, danse contemporaine et 
musique du monde, à vivre au cœur 
du village et dans ses hameaux. On 
retiendra la délicieuse représentation 
proposée par la Compagnie Grenade 

de la choré-
graphe aixoise 
Josette BAIZ, 
qui a reçu un 
chaleureux 
accueil unani-
me largement 

mérité. L’intimité et l’originalité de la 
projection « à l’ancienne » avait pour 
sa part,  toute sa place au cœur du 
hameau de Saint Canadet. Les plus 
nostalgiques des années rock ont du 
maitriser leur émotion au son des plus 
grands tubes des dernières décennies 
interprétés par l’Atelier du Possible. 
Dès sa création, le  défi des Estiva-
les, lancé par le Maire et son équipe, 
était d’offrir au plus grand nombre la 
possibilité de découvrir tous (ou pres-
que) les univers artistiques sur tout 
(ou presque) le territoire communal. 
Il n’aura fallu que trois éditions pour  
finalement créer un véritable rendez-
vous culturel d’été destiné avant tout 
aux Puéchens. Un rendez-vous qui 
fait  battre le cœur du village et qui 
connaît un réel succès. L’objectif a 
manifestement été dépassé... 

la salle de fraîcheur du Château d’Arnajon, chef d’œuvre baroque

Le talent et le dynamisme des danseurs de Josette BAIZ 

et aussi

en avant les Artistes aux 
Fêtes de la St Michel
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Les performances des 
sportifs puéchens

>> Trial de vélo : Dimanche 26 septembre 2010 la pre-
mière manche de la Coupe de Provence  2010/2011 de vélo 
trial organisée par le club de la Ciotat Trial Spirit en partena-
riat avec la Commune du Puy fut un succès.  On comptait 
plus de 50 inscrits dont le champion du monde 2008/2009 
catégorie ‘’Elite 26 pouces’’, Gilles COUSTELIER’.  Sept 

catégories étaient représentées. Le travail de préparation du 
terrain réalisé par les Services techniques municipaux a été  apprécié  
par les participants et par les organisateurs, le champion du monde 
2009/2010 ayant été agréablement surpris de la qualité des trois zones, 
les comparant à un tracé  digne d’un championnat de France.  

>>  Tir à l’arc : une manche du championnat de France de tir nature
a été organisée 10 octobre dans les collines de la Quille par  Les Archers 
du Roy René. Les responsables du club comptaient sur 70 archers à cause 
de la pluie. Ils furent 106 à venir tirer  sur ce parcours  très apprécié, 
bravant ainsi le froid et la pluie. Certains archers réussirent à marquer 
les points suffisants pour le  prochain  championnat de France. A noter 
que 3 équipes de ligue sont venues s’entraîner sur le parcours en prépa-
ration  de  l’open de France. Rappelons que le Club prépare activement 
l’organisation du championnat de France 2011 prévu sur Le Puy ! 

>>  Le BBC change de nom et devient le Bushido Budo Club. Il se
recentre sur la pratique des arts martiaux japonais Aïkido, Judo, Karaté. 
Fabrice CAST professeur de la section Aïkido (5ème Dan) vient d’être 
nommé CEN (Chargé d’Enseignement National) et accède à des res-
ponsabilités nationales au niveau de cet enseignement. Le BBC propose 
aussi cette année un cours de TAISO (préparation physique, renforce-
ment musculaire, étirements) le jeudi soir  au dojo des écoles pour tous 
les adultes (hommes et femmes) qui veulent reprendre ou pratiquer une 
activité physique d’entretien. Pour tout renseignement : 06 29 79 76 47.

et aussi

Au sein de la Commission des sports animée par le Conseiller 
municipal Rémi DI MARIA, l’effervescence et la dynamique des 
clubs se fait nettement ressentir. Les projets de compétitions et 
autres événements foisonnent, soutenus par la Municipalité et de 
préférence organisés au cœur du village pour que le public puisse 
y prendre part aisément. Parmi les nouveautés prévue au Puy en 
2011, citons notamment un concours de dressage canin,  plusieurs 
randonnées en VTT, le Championnat de France de tir à l’arc, ou 
encore la création d’un club de Badminton loisir.

Au-delà de ces manifestations, de nombreuses performances individuelles 
ou par équipes s’avèrent remarquables, contribuant au rayonnement de la 
Commune à l’extérieur. La Ville du Puy est fière de subventionner ces asso-
ciations qui ont à cœur de motiver leurs adhérents, de les accompagner dans 
leur parcours sportif.

Soulignons tout d’abord les prouesses des jeunes 
rugbymen. Plusieurs licenciés puéchens  au Rugby 
Club de Pertuis se sont fait remarquer. Théo CASTI-
NEL est sélectionné avec l’équipe cadets PACAC pour 
participer au championnat de France. Il fait partie du 
Top 100 des meilleurs cadets français et a intégré cette 
année le centre haut niveau de Sainte Tulle. Gabriel 

et Thomas BERNARDET ainsi que Romain SCIFO sont sélectionnés dans 
l’équipe Cadet Provence pour participer aux phases de qualification pour 
le championnat de France. Romain est sur la liste d’attente pour passer en 
PACAC.

En boxe, Cyril GAUTIER du Boxing Club du Puy Team LDM poursuit son 
ascension. Il a mis les gants en tant qu’amateur le vendredi 8 Octobre der-
nier à  l’occasion du Championnat d’Europe en levé de rideau aux Pennes 
Mirabeau. Nouvelle saison et nouvelle catégorie pour ce jeune boxeur plus 
que prometteur.

Du côté des sports mécaniques, Pierre-Vincent MEFFREIN est devenu 
champion de France ‘‘OPEN’’ début octobre en moto trial. Son partenaire du 
Moto Club,  Alexandre FERRERE est quant à lui vice champion de France et 
vice champion du monde catégorie junior. Un ancien du Club, Julien PER-
RET, a lui aussi décroché le titre de champion 
de France S1.  

Reconnaissance méritée également pour Le Kilo-
mètre 610 qui s’est vu attribuer par la Commis-
sion Départementale des Courses Hors Stade 
l’organisation de la compétition ‘’Départemen-
taux fédéraux’’. Ces derniers se dérouleront  en 
même temps que Les 10 km qualificatifs pour 
le Championnat de France 2010/2011, le 12 
février  2011. Précisons que les filles du club 
continuent à faire des podiums chaque dimanche… 

Au basket, pari réussi pour Romane GAUTIER et Lucas DI  MARIA du Basket 
Olympique Puéchen, qui ont obtenu avec brio leur diplôme d’arbitre fédéral, 
soutenus par la Municipalité qui souhaite encourager le développement de 
la formation et de l’encadrement des sportifs. Nos deux jeunes basketteurs 
seront désormais  chaque week-end sur les parquets. Soulignons aussi le très 
bon début de saison pour l’équipe Senior masculine.

Le Tennis Club du Puy comptera cette année plusieurs de ses équipes 
engagées dans les Championnats d’automne et d’hiver départementaux, et 
ce, dans toutes les catégories.  

   çA BOUGE AU PUY - sport

Arlette COLOMBI,  Marie-DO 
KNIPPING et Coralie ROBERT

arée de carreaux de faïence colorée, 
équipée d’une gigantesque chaudière 
bois, la nouvelle piscine communau-
taire du Puy-Sainte-Réparade a fière 

allure. Après deux ans d’un chantier à 4,5 mil-
lions d’euros mené par la Communauté du 
Pays d’Aix et suivi de près par la Municipalité, 
elle a rouvert ses portes au public le 2 août 
dernier. Son grand bassin a subsisté mais a subi un important lifting ; le petit 
a quant à lui été entièrement refait et sera réservé aux enfants et aux activités 
encadrées (aquagym, bébés nageurs…). Un local de musculation pour les 
adhérents du Club nautique a même été inclus au projet à la demande  de la 
Commune. Ces travaux de réhabilitation ont permis des avancées en termes 
de sécurité et d’hygiène, notamment avec l’informatisation de la gestion des 
fluides et des énergies et l’automatisation de la désinfection de l’eau.  

• Informations pratiques 
N° tél piscine : 04.88.72.92.35
Site Internet : www.agglo-paysdaix.fr
Horaires d’ouverture au public : Lundi de 12h à 14h, mardi de 12h 
à 14h, mercredi de 12h à 18h, Jeudi de 12h à 14h et de 17h à 20h, 
vendredi de 12h à 14h, samedi de 12h à 18h, dimanche et jours 
fériés de 9h à 12h30.
Club nautique : www.clubcnpr.info/site ou clubcnpr@wanadoo.fr

La Piscine a retrouvé 
ses couleurs  

P
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brèves
>> Les Bouts d’Choux en vacances : Ils étaient bien 
nombreux, les bouts d’choux et leurs nounous, à profiter 
des activités au cours des dernières vacances : ludothèque, 
éveils musicaux, anniversaires et rencontres ont ponctué 
chaque matinée du mois de juillet et à la  fin août. Et ils 
étaient tout aussi nombreux à avoir confectionné le joli 
décor du stand de l’association pour le dernier forum des 
associations.  Les Bouts d’Choux, association d’Assistan-
tes Maternelles du village, pour la garde d’enfants de la 
naissance à 6 ans. 

Renseignements : 
04 42 61 87 44 / 09 64 15 69 20 
les-bouts-d-choux@orange.fr 
Blog : 
http://les-bouts-d-choux.overblog.com

LE mOndE dEs PEtits    

brève

Répondre concrètement  
aux préoccupations des familles

aignades, théâtre, sport, culture, 
créativité, loisirs …: la mairie du 
Puy et les associations du village 
se sont mobilisées cet été pour 

ouvrir les portes de multiples univers 
aux enfants et adolescents. On retiendra 
le séjour municipal proposé début juillet 
aux jeunes pour profiter des joies de 
la montagne, les sorties au festival Off 
d’Avignon ou les stages mêlant habile-
ment sport, loisirs et culture.  Un mel-

ting pot d’activités réussi grâce à l’im-
plication du service municipal Enfance, 
Sports et Jeunesse et des élus Gilbert 
ARMENGAUD et Michaël DUBOIS, 
respectivement délégués aux affaires 
scolaires et à la jeunesse.  

A noter : Certaines animations ont été 
encadrées notamment par trois stagiaires 
ayant suivi la formation au BAFA aidée 
par la Municipalité en février dernier, et 
qui sera renouvelée début 2011.

B

Les écoLes du Puy 
en CHIFFReS 
Rentrée 2010
Maternelle	Arc-en-Ciel
> 211 élèves
Elémentaire	La	Quiho
> 335 élèves
Elementaire	Saint	Canadet
> 29 élèves

14

2
3

Le « Plan écoles » se poursuit, 
engageant d’importants investis-
sements indispensables au sein 
des établissements scolaires de la 
Commune, tant pour la sécurité 
que pour le bien-être des élèves 
et du personnel.  La nouvelle cour 
pour les élèves de Saint Canadet 
a pu être achevée cet été. Ce sont 
désormais tous les extérieurs qui 
sont flambants neufs. Un accès 
à l’aire de jeux a été créé et le 
problème d’évacuation des eaux 
pluviales est définitivement réglé. 
Aux  écoles Arc en ciel et La Quiho, 
des travaux de peinture et d’élec-
tricité ont été réalisés, tandis que 
les sols souples ont été ajoutés aux 
jeux  pour répondre aux normes 
de sécurité. Tous ces chantiers ont 
bénéficié du soutien du Conseil 
général des Bouches-du-Rhône et 
de la CPA.

PéRiscoLaiRe : Le sens de L’éveiL

Fruit d’un long travail administra-
tif, le nouveau marché de restau-
ration collective de la Commune a 
été conclu au début de l’été 2010, 
avec l’aide précieuse du Conseiller 
municipal Bernard CHABALIER. 
Le nouveau prestataire a été retenu 
sur la base d’un cahier des charges 
exigeant d’importantes améliora-
tions qualitatives, comme des repas 
bio une fois par mois, des aliments 
d’origine française et labellisée, 
des produits « faits maison ». Les 

menus, élaborés avec l’aide des 
membres de la commission extra 
municipale, sont disponibles sur le 
site de la ville (en page d’accueil). 
La régularisation administrative de 
cette prestation a nécessité la mise 
en place de règles, comme le délai 
de 48h demandé aux familles pour 
toute annulation ou réservation de 
repas, indispensables à observer 
afin de garantir une gestion sans 
faille des commandes et de limiter 
le gaspillage. 

La menace de fermeture d’une 
classe de maternelle à l’école 
Arc-en-ciel en juin dernier a 
fait l’effet d’une bombe. La 
Municipalité a réagi aussitôt 
en saisissant l’Inspection aca-
démique, arguant du fait que 
des classes surchargées com-
promettraient grandement 
la qualité pédagogique de 

l’enseignement apporté aux 
élèves. Pour le Maire, limiter 
la capacité d’accueil de l’école 
maternelle serait totalement 
inapproprié compte-tenu des 
perspectives d’évolution de 
la population du Puy, avec 
l’arrivée prochaine du col-
lège, les ouvertures à l’ur-
banisation dans la ZAD, et 

plusieurs nouveaux projets 
de logements. La mesure  
retirée, les familles peuvent 
être soulagées, mais doivent 
demeurer vigilantes car la 
suppression de la scolarisa-
tion des enfants de trois ans 
s’avère toujours à l’étude au 
sein des instances gouverne-
mentales…

souteniR La scoLaRisation des tout-Petits

une RestauRation coLLective de quaLité

Moins de gaspillage 
et plus de qualité : 
la preuve dans 
les assiettes…
soigneusement 
vidées !

Dans un souci d’éveil culturel et sensoriel, d’accompagne-
ment pédagogique, de développement de l’esprit d’équipe et 
de la maitrise de soi, les activités périscolaires municipales 
proposées aux enfants lors de la pause méridienne et en 
fin d’après-midi, se positionnent de manière très complé-
mentaire pour cette rentrée. Du basket à l’aïkido, des jeux 
de société aux arts plastiques, de l’initiation  à l’anglais à 
l’aide aux devoirs, de la musique à l’univers des livres ; 
petits et plus grands ont accès à un panel varié d’ateliers, 
toujours gratuits. Attention : merci de  respecter scrupu-
leusement les formalités liées à ce dispositif (inscriptions, 
annulations, horaires…) afin d’en garantir la bonne 
gestion dans des conditions de sécurité optimum pour 
les enfants.

La Cour de l’école 
de Saint Canadet 
en chantier… et 
aujourd’hui

5Dans le cadre du développement du service et 
afin de garantir une meilleure qualité d’accueil des 
familles, les agents chargés des questions périsco-
laires intègrent de nouveaux locaux dans la Maison 
des Jeunes, avenue de l’Ancienne Poste. Les horaires 
d’ouverture au public sont inchangés : du lundi 
au vendredi sauf mercredi de 8h30 à 11h20 et de 
14h à 16h15 (avec modifications possibles lors des 
vacances scolaires).

Le déménagement du seRvice 
enfance, sPoRts et Jeunesse

Rénovations dans Les écoLes

Des vacancesDes vacances	à	tous	vents

11        Oct/Nov 2010
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   rEnCOntrE

Mayotte et Violette PAtRon : 
la	chevauchée	siamoise

Sœurs unies par le même amour des chevaux et du grand 
air,  Violette, 19 ans et Mayotte, 17 ans  , ont entrepris 
une randonnée  de trois semaines à travers campagnes 
et montagnes, seules avec leurs montures. Objectif :  
Equirando, le grand rassemblement équestre européen 
de Vizille en Isère. Bilan : une inoubliable expérience 
d’autonomie et d’osmose avec la nature.

usqu’au lycée, les sœurs Patron ont suivi 
un enseignement scolaire à domicile avec 
leur mère. A l’âge de 5 et 7 ans, elles 
embarquent avec leurs parents pour un 
voyage de 2 ans en voilier. Autant dire 

que l’autonomie, la débrouillardise et les grands 
espaces ne leur font pas peur ! 
Mue rapidement par la même passion que sa 
sœur ainée, Mayotte a suivi ses traces et les voilà 
toutes deux peaufinant d’année en année leur 
maitrise de l’univers équin, quand elles ne sont 
pas en cours d’arts martiaux, de piano ou de 
cirque…. 
En 2010 profitant de quelques mois de répit 
avant ses études d’ingénieur à Lausanne, Violette 
décide de participer à l’Equirando programmée 
cette année à Vizille, à quelques kilomètres de 
Grenoble. Bien évidemment Mayotte sera de 
la partie ! La préparation prendra des mois ; 
trouver des animaux de bât, se former au fer-
rage des bêtes, parfaire la technique des soins 
médicaux, prévoir des bagages réduits au mini-
mum, rechercher des sponsors et des mécènes 
etc. Tout cela sous l’œil avisé de leur monitrice 
Valérie ACCOYER, et avec le soutien précieux  
des parents  malgré tout bien anxieux « mais cela 
fait partie du rôle des parents d’avoir peur et de 
laisser les enfants grandir ! ». Les deux sœurs, 
téméraires et optimistes, écartent bien vite les 
angoisses des uns et des autres concernant leurs 
nuits seules à la belle étoile, les mauvaises ren-
contres probables. Déterminées, elles réussissent 

à trouver une mule, Mulane pour les assister avec 
leur âne, Rusty dans leur périple aux côtés de 
leurs chevaux Nako et Litz. 
Soutenues par la Mairie du Puy et l’association 
Sport Evénement Passion, ainsi que par un ami de 
la famille, non sans avoir rapidement ouvert un 
blog, c’est le 3 juillet dernier qu’elles quittent le 
village pour 21 jours de randonnée équestre. 
Les deux premiers jours s’avèrent difficiles en 
raison de la fatigue physi-
que et de l’adaptation aux 
conditions matérielles, 
mais déjà marqués par 
d’inoubliables anecdotes. 
Ayant égaré leur télépho-
ne, un vieux paysan des 
Alpes de Haute Provence vient à leur rescousse en 
leur ouvrant les portes de la mairie, dont il était 
certainement le Premier Magistrat,  pour passer 
un coup de fil à leur famille. Bien vite, réappro-
visionnées par leurs parents en portable, carte 
mémoire pour l’appareil photos et victuailles, la 
vie s’organise sur les chemins. 
Après un test en hamac à 1200 m d’altitude, les 
nuits se passent sous la tente ; chevaux, âne et 
mule sagement dans l’enclos tiré par Mayotte tan-
dis que Violette prépare le dîner sur le réchaud. 
Chaque matin il leur faut 3 heures pour « lever 
le camp » et préparer les bêtes qu’il faut nour-
rir et harnacher. « C’était la vie, raconte Violette, 
nous étions totalement en accord avec la nature. 
C’est plutôt le reste du temps qui n’est pas nor-

mal ». Même ressenti pour la sœur cadette qui 
s’émerveille de revoir leurs animaux dans une 
nature vierge et de développer avec eux une telle 
proximité. La fatigue et la difficulté à combiner 
les tâches quotidiennes auraient pu les décou-
rager. Mais c’est sans compter sur les cueillettes 
quotidiennes de fraises des bois, les panoramas 
exceptionnels qui s’offrent à elles (ah, le lac de 
Peyssier !), les rencontres rares et spontanées, 

un spectacle de cirque 
inopiné improvisé dans 
un camping à Laragne, et 
leur complémentarité de 
sœurs décidemment bien 
assorties. 
Quelques retours à la civi-

lisation, comme une halte dans un supermarché 
où elles garent leurs bêtes à la surprise des habi-
tants du coin, les préparent doucement à la foule 
du rassemblement de Vizille, qu’elles atteignent 
tranquillement avec un jour d’avance.
Entre-temps leur notoriété les a devancées, via le blog 
tenu consciencieusement à jour depuis La Cride par 
leur maman, consulté près de 3 000 fois, et les mes-
sages laissés par cette dernière sur le site d’Equirando. 
En arrivant dans la petite ville d’Isère où se retrouvent 
quelque 1 000 cavaliers et 700 montures,  elles sont 
interpellées par un habitant « Vous êtes Violette et 
Mayotte ! ». Deux jours de festivités et de partage 
à Vizille, entourées de leur  famille et d’amis, sont 
venus clore une bien belle aventure que la Mairie du 
Puy ne regrette pas d’avoir soutenue. 

Auparavant direc-
trice de l’école élé-
mentaire Marie 

Mauron aux Milles et de l’école du Cros 
à Eguilles, Mireille CAMPESE est rodée 
à la gestion d’établissements scolaires. 
C’est avec conviction et enthousiasme 
qu’elle a pris cette année les rênes de 
l’école de La Quiho qui accueille plus 
de 330 élèves du CP au CM2, soit l’équi-
valent d’un petit collège ! 
Son leitmotiv ? Que chaque élève  

puisse s’épanouir en trouvant sa place, 
le tout dans un cadre normé sécuri-
sant et formateur pour l’enfant. Son 
approche pédagogique s’appuie sur de 
nombreuses années d’enseignement et 
vise à responsabiliser les élèves en les 
sensibilisant notamment à l’esprit de 
citoyenneté. La cohésion sociale est 
prioritaire pour Madame CAMPESE, 
qui affiche son respect de la différence et 
accorde une place essentielle aux parents 
et à leurs représentants.

Visage connu de 
nombreuses familles 
du Puy puisqu’elle 

fut professeur au sein de l’école mater-
nelle du village pendant plusieurs années, 
Laurence MEYNIER-MICALLEF se 
réjouit de gérer désormais la petite école 
communale située au Hameau de Saint 
Canadet. Une première expérience en 
tant que directrice par intérim de cet 
établissement, il y a 2 ans, l’avait forte-
ment séduite. Aujourd’hui, c’est avec un 

enthousiasme non dissimulé qu’elle s’at-
tache, en collaboration avec son collègue 
Franck RUNET, à développer le sens de 
la citoyenneté chez les 29 élèves du CP 
au CM2, en les incluant dans tous les 
projets de l’école. Ses quinze ans d’ensei-
gnement, des quartiers Nord de Marseille 
à la Martinique, se trouvent mis à profit au 
sein de cette école atypique ouverte à tous 
les petits Puéchens où le nombre réduit 
d’élèves, répartis en deux classes, permet 
une approche individualisée unique.

Laurence MEYNIER-MICALLEF, 
nouvelle directrice de l’école élémentaire de Saint Canadet

Mireille CAMPESE, 
nouvelle directrice de l’école élémentaire La Quiho

J
“Nous	étions	
totalement	en	accord	
avec la nature”



CitOYEnnEté   

L’éventuel futur local des services techniques municipaux, au 
cœur des débats, permettrait de  supprimer la circulation des 
engins aux abords de l’école.

Lundi 5 juillet 2010, le Conseil municipal a 
débattu autour du projet d’acquisition d’un 
bâtiment destiné à l’implantation des servi-
ces techniques municipaux. Situé dans la zone 
des Arnajons, il comprend deux vastes hangars 
et des bureaux, correspondant précisément aux 
besoins des services techniques. Cette ancienne 
usine industrielle permettrait de réunir en un 
seul lieu tous les équipements et tout le person-
nel des Services techniques dans des conditions 
optimum, à l’écart de l’école, palliant ainsi les 
problèmes actuels de dangerosité dus 
à la proximité des enfants. Si des élus 
d’opposition ont affiché une certaine 
réserve quant à l’éloignement dudit 
bâtiment par rapport au centre, le 
Maire a mis en avant la pertinence de 
saisir cette opportunité foncière. Il a 
été précisé que des demandes de sub-
ventions ont été soumises au Conseil 
général des Bouches-du-Rhône et à la 
Communauté du Pays d’Aix en vue du finance-
ment de cette opération, que la Commune ne 
pourrait assumer seule. 
Lors de ce conseil, a été approuvé à l’unani-
mité - comme tous les autres points à l’ordre 
du jour, à l’exception de celui relatif au local 
des services techniques -, le lancement de la 
procédure de passage au Plan Local d’Urba-
nisme. L’adoption de celui-ci ne se fera que dans 

plusieurs années, à l’issue d’étapes successives 
de concertation, de présentations en Conseil 
municipal et de réunions publiques. Le pas-
sage au PLU, rendu obligatoire depuis 2003, s’il 
induit des frais d’étude très lourds, permettra à la 
Commune de matérialiser un schéma directeur 
de développement déterminant pour son avenir, 
associant les paramètres urbains, sociaux, écono-
miques, environnementaux, agricoles, mais aussi 
les problématiques de circulation, de réseaux, 
ou encore de dynamisation du village.

En marge de ce sujet d’importance, ont été 
adoptés les nouveaux règlements intérieurs 
de la restauration collective concernant le 
restaurant scolaire et le Foyer des Cigales, mis 
en place parallèlement à l’arrivée d’un nouveau 
prestataire dès la rentrée, suite à la procédure 
d’appel d’offres passée par la Commune.
Le vote de la demande à la Communauté du 
Pays d’Aix de valorisation des entrées de ville a 

permis à la Municipalité de formaliser sa volonté 
d’aménagements.

Une dizaine de demandes de subventions 
étaient également soumises au vote des élus, 
traduisant les multiples projets d’équipe-
ment et d’investissement en cours (acquisi-
tion de foncier – jusqu’alors porté par l’Etablis-
sement Public Foncier des Bouches-du-Rhône 
pour la construction du collège, travaux de sécu-
rité routière, acquisition d’un véhicule benne 

électrique et d’un aspirateur de déchets 
urbains autotracté électrique, étude glo-
bale pour le développement des modes 
doux, pré-diagnostic de l’éclairage public, 
construction d’une salle polyvalente de 
type Bâtiment Basse Consommation au 
hameau de Saint Canadet et restructura-
tion du centre du hameau).
En fin de séance c’est la deuxième tran-
che d’attribution des subventions 

municipales aux associations pour 2010 qui 
a été votée, pour un montant global de près de 
50 000€.

Les questions diverses abordées en clôture du 
Conseil concernaient notamment la date d’ouver-
ture de la piscine, que le Maire a demandé à la 
Communauté du Pays d’Aix d’avancer à mi juillet 
ou début août. 

Lundi 27 Septembre 2010, les deux points 
majeurs de la séance soumis au vote étaient  
les modifications de classement des voiries de 
lotissements et l’adoption des nouveaux tarifs 
de restauration collective suite à la mise en 
place d’un nouveau prestataire. A l’occasion 
de l’adoption à l’unanimité de ce deux déli-
bérations, le Maire Jean-David CIOT a tenu à 
rappeler que la nouvelle prestation était basée 

sur le cahier des charges très exigeant de la 
Municipalité et que de très nettes améliora-
tions qualitatives avaient été constatées. Il a 
en outre précisé que l’augmentation des prix 
proposée correspondait à l’indice INSEE du 
coût de la vie. 
La séance de ce Conseil municipal a permis 
aussi l’approbation de la candidature de la 
Commune à la convention triennale avec le 

Conseil régional dans le cadre du dispositif 
AGIR destiné aux économies d’énergie. Cette 
étape supplémentaire confortera les efforts 
majeurs de la Ville entrepris depuis deux ans 
dans le domaine environnemental.
La dernière tranche d’attribution de subven-
tions municipales aux associations a été votée, 
clôturant ainsi le dispositif annuel de soutien 
au monde associatif local. 

Passage	au	PLU	:	
plusieurs	années	
de concertation et  
de travail préalable

Laurence MEYNIER-MICALLEF, 
nouvelle directrice de l’école élémentaire de Saint Canadet
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   ViE démOCrAtiqUE

Libre	expression	de	la	Majorité

Je suis bien gêné pour analyser – en ma qualité 
de conseiller municipal - les réalisations de 
notre municipalité. Et pour cause : il ne se 
passe RIEN pour l’avenir du Puy. Quand on 
lit le bulletin municipal, on trouve page 2 un 
petit encadré sur une étude de requalification 
de la cave coopérative. Ce sujet est à mon 
avis d’une extrême importance pour notre 
village et il aurait mérité d’être présenté en 
commission municipale, plutôt qu’un projet 
d’aménagement du quartier des Bonnauds 
qui ne peut être envisagé que dans le cadre 
d’un nouveau Plan Local d’Urbanisme. Ce PLU 
qui verra le jour, si son étude ne subit pas de 
retards, dans 6 ans soit en 2016, deux ans 
après les prochaines élections municipales, 
date suffisamment lointaine pour maintenir un 
flou « artistique » et ne fâcher personne avant 
2014, date du scrutin. Pendant ce temps notre 
village se dessèche un peu plus chaque jour. 
La devise de notre équipe dirigeante pourrait 
être : « Il est urgent de ne rien faire et de ne 
rien décider… attendons donc !!! ». 

Le Puy Sainte Réparade avant tout
Henri BRINGUIER

Libre	expression	de	l’Opposition
Chers concitoyens, chers amis,
Dans ce billet du mois d’octobre qui marque 
la rentrée, je souhaite souligner la bonne tenue 
de la fête votive, dans une ambiance conviviale 
et bonne enfant pour le plus grand plaisir de 
tous… Pour autant, la période estivale aura 
connu son lot de problèmes ! Je pense en par-
ticulier à ces phénomènes de cambriolages en 
nette augmentation. Ils polluent notre qualité 
de vie et constituent de véritables traumatismes. 
Actions de la police municipale et de la Gendar-
merie, solidarité et vigilance entre voisins ! Il y 
a là de nombreuses pistes de réflexion à ouvrir 
dans le cadre d’une concertation renforcée au 
service d’une meilleure complémentarité. En 
second lieu, je crois nécessaire d’évoquer l’état, 
parfois préoccupant de notre réseau de voies 
communales. Il doit faire l’objet d’une attention 
constante au travers d’opérations de réfection 
régulières. Les procédures en cours, de qualifi-
cation et de classement de ces voies et chemins, 
sont un point important et positif. Elles per-
mettront une meilleure gestion de ce réseau et 
éviteront de nombreux contentieux…

Mon ambition, votre bien-être
Alain SCANO 

60% : c’est le taux de réalisation des engagements que nous avions pris 
pour Le Puy, atteint en deux ans et demi par notre équipe. Sachant que 
sur les 40% restant, 20% sont déjà engagés et 20% restent à démarrer.
Dispositifs de soutien de proximité, renforcement de la sécurité des 
biens et des personnes, coopération avec les bailleurs sociaux pour 
l’amélioration de la qualité de vie des locataires, projets de logements 
(rue du Luberon et à la Cave coopérative), développement des loisirs 
pour les seniors, les ados et les enfants, conclusion d’un nouveau mar-
ché de restauration collective plus qualitative ; les actions favorisant 
l’épanouissement des personnes ont été multiples ces derniers mois. 
Notre détermination à construire un village durable s’est déjà traduite, 
quant à elle, par une renégociation performante des délégations de 
services publics de l’eau et de l’assainissement, l’élaboration de schémas 
directeurs des réseaux et des futures voies de modes doux, le montage 
du dossier pour une nouvelle station d’épuration aux technologies 
plus écologiques et subventionnée à 80% au terme d’une recherche 
de financement très active, un futur collège sécurisé à l’architecture 
harmonieuse, l’implication de la Commune dans une véritable démar-
che environnementale avec le dispositif AGIR décliné dans tous les 
domaines (construction, rénovation…), ou encore par le soutien au 
monde agricole et viticole. 
Nous avons aussi, semble t-il, réussi à faire du Puy un village plus 
vivant et plus attractif, en créant des animations festives, sportives et 
culturelles ouvertes à tous, rassembleuses, dont les Estivales de juillet 

sont une belle illustration. En apportant aussi un soutien continuel 
aux associations, sur le plan logistique, financier et promotionnel. En 
étant force de proposition pour les écoles et les familles pour l’éveil 
culturel et citoyen (exposition didactique, RdV culturels des Petits, sen-
sibilisation à la protection de l’environnement, participation financière 
aux séjours scolaires, Conseil Consultatif des enfants). En engageant, 
enfin, un vaste programme de travaux sur les équipements sportifs 
et culturels (salle de boxe rénovée, court de tennis refait, gymnases 
rafraichis, locaux du stade restructurés, programmation de l’acquisi-
tion de nouveau matériel événementiel et de la rénovation du siège 
du boulodrome). Tout ceci dans une conjoncture défavorable après 
plusieurs années d’immobilisme des anciens gestionnaires de la Ville, 
qui nous a conduits notamment à remettre  en concurrence de très 
nombreuses prestations assurées jusqu’alors en méconnaissance du 
code des marchés publics, à prévoir un plan de remise à niveau des 
équipements et bâtiments municipaux et un programme de réfection 
des chemins. 
Gérer sainement notre Commune pour lui assurer des bases solides, 
nous nous y étions engagés. C’est pourquoi nous optimisons tous 
les financements possibles, nous concevons des budgets maitrisés et 
réalistes, nous dégageons des économies sur les dépenses de fonction-
nement (-200 000 e). Les mois à venir vont nous permettre de boucler 
un programme ambitieux mais que nous serons fiers de réaliser, pour 
vous et avec vous.

Les textes imprimés dans cette page relèvent de l’entière responsabilité de leurs auteurs et sont publiés sans modification ou correction.

Depuis quelques temps un nouveau type 
de plantations fleurit sur notre commune :  
faute de fleurs, des panneaux du Conseil 
Général promettant des travaux à profu-
sion sortent de terre. Il faut noter que la 
plupart de ces chantiers ont été décidés 
et budgétés par l’ancienne municipalité :  
enfouissement des lignes électriques, station 
d’épuration, collège...  

Bien vivre au Puy 
Claude AUBERT

Christian JUMAIN
Serge ROATTA 

 



JOUr APrès JOUr   

NAISSANCES
Juin 2010
09 RITZENTHALER Lilly, Manon, Charlise 

Juillet 2010
02 PEREZ-DEHAN Constance, Florence,  
Annette
23 ESMENARD Max 
28 EL BASRAOUI--PANICHI Linda 
Maryse Myriam 
31 CHARAF Ilian

Août 2010
09 BARBET--SABY Elise Marie-France
16 LABEILLE Luc Jacques
18 VEVE--SALAME Sacha Charles
21 SANHADJI Jules Abdallah Pierre-Marie
22 PARSY Paul

Septembre 2010 
10 FOMBELLE Clémence Charline Elise 
13 SPOR  Elio Ferdinand  
15 FABREGUE--DUMAS  Lou Cléo

MARIAGES
Juin 2010
19 PASCAL Karen Marie 
      et THOLLET Jérôme 
26 DEUWEL  PALAZON Sandra 
      et Cédric Charles Michel 
26 ODO France Véronique Ghislaine Martine 
      et CAHEN Jérémy 
26  SOAVI Guilaine Blanche Alberte 
      et DELALANDE  Michel Jean Marie Robert 

Juillet 2010
22 LANGLOIS Isabelle Roberte 
      et DELFINI François  
24 BAELEN Virginie Raymonde Aline 
      et CLEMENT François Christian Claude 
24 THOMAS Séverine Nathalie 
      et SERRA Marc 

Août 2010
7 AUBERT Céline Pascale Isabelle 
      et AGOSTINI David Grégory Jean-Claude 
28 VIGOUROUX Stéphanie Olga Marie 
      et PENNELLE Nicolas 

Septembre 2010
04 FAUVEAU Alexandra Natacha 
      et AZOULAY Thierry  René 
11 PEREZ Stephanie Christine Blanche-Yvette 
      et FEYDY Jean Albin Paul 
18 BREYSSE Maud-Sophie 
      et GIRARDI Antoine

DÉCÈS
Juin 2010
13 THEARD Michel1
7 MONSCIANI  Fabrice Yvon Marcel  
16 BERTHIER  Yvette Jeanne 
      veuve GIREL
27 COSTE Alain Jacques

Juillet 2010
01 ROUQUAIROL  Huguette Marie Célestine 
      épouse MAILLET   
02 BAUDOIN  Charles Joseph Marie 
07 SIRE  Helene Marie Octavie 
      veuve  MICHAUT   

09 STREIFF  Adrien Eugène Joseph  
11 AUDEBERT Pierre Henri 
15 PIZZIO  Margherita 
      veuve STEINER 
18 PERTUSA MARTINEZ Encarnacion      
      veuve SALA LOPEZ  
22 ESPAGNE Josette Marcelle 
      veuve ROYERE    
29 MAZZALI Simone Joséphine 
      veuve CIBRARIO

Août 2010
05 CHANCEL Lucien  Evariste
05 VIDAL-YÉGAVIAN Serge Bathélemy Maurice
05 BERNADOU Henri  Jean  Marie
08 MICHEL Maximilienne  Marcelle
      veuve VOULAND  
11 TRAVÉ Paule 
      veuve MOLINS   
11 LIGEROT Pierre Auguste Joseph  
16 ESPOSITO Gigino 
18 COMBES Frédéric  Alain Pierre

Septembre 2010
05 LAUGIER Eliette Louise 
      veuve TISSERANT            
08 BOSCART Jacqueline 
      veuve CAMOUS
10 PELLAT Lucienne Ernestine
08 CHABAUD René Venance
18 LOPEZ Joachin
23 ORTEGA Fernand
30 GATHER Anna 
      veuve ZUGOWSKI

Se souvenir, ensemble
18  juin 2010	:	Commémoration	du	60e	
anniversaire	de	l‘Appel	à	la	Résistance	
du	Général	De	Gaulle
« Quoi qu’il arrive, la flamme de la résis-
tance française ne doit pas s’éteindre et ne 
s’éteindra pas. » 

Le Général De GAULLE

Page historique que ce fameux appel lancé 
en 1940 par le Général De GAULLE exilé 
à Londres, qui renforça le mouvement de 
la Résistance dans une France occupée. La 
lecture de son message radio insuffle tou-
jours autant d’émotion tant ses répercussions 
seront fondamentales par la suite.

21 août 2010	:	66e	Commémoration	de	
la	Libération	du	Puy
«Rendre hommage à ceux qui, par leur 
engagement, voyaient bien au-delà de leur 
intérêt personnel et croyaient en une cause 
qui méritait tous les risques, s’opposant 
aux Occupants tout au long de nos rues 
et de nos chemins comme s’il s’agissait de 
leur propre village. »

 Jean-David CIOT

Il y a 66 ans la population du Puy, comme 
celle des villes et villages du Sud de la France, 
accueillait avec ferveur les troupes alliées, 
solidement renseignées par les Résistants, 
se libérant ainsi du joug des nazis.

21 juin 2010	:	Hommage	à	Louis	PHILIBERT	
à	l’occasion	du	10ème	anniversaire	de	sa	
disparition
« Homme d’un village, en totale symbiose 
avec sa commune pendant 47 années, sa vie 
entière est marquée par la modestie, l’hon-
nêteté et la combativité. » 

Jean-David CIOT

Dix années après sa 
mort, la Municipalité 
a souhaité rende un 
vibrant hommage à 
Louis Philibert, Maire 
du Puy pendant un 
demi-siècle, autodi-
dacte, homme de la terre, orateur chevronné, 
mû par le désir d’aider les plus faibles. Une 
foule de proches, amis, collègues est venue ce 
21 juin prouver son attachement à ce grand 
personnage qui a marqué les mémoires.
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Foule au corso de la Saint Michel

Rendez-vous Culturel aux Luberons 
avec l’Harmonie Municipale d’Aix

retour en images sur les festivités… voir aussi p 8

L’équipe du Comité des fêtes

Les fêtes de la St Michel

Chorégraphie de Rabbie Jacob au Cabaret 
de la Fete de l’espoir 

La Swing Mobile de la Saint Michel


